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Par délibération en date du 27 septembre 2018, la ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

afin notamment de poursuivre les objectifs suivants : 

 

Population et urbanisme 

æ Augmenter la population de façon mesurée en adéquation avec l'environnement, les paysages de Sainte-Hélène et la 

qualité de vie 

æ Privilégier les implantations dans le bourg.  

æ Permettre l'installation d'une population plus jeune afin de favoriser une dynamique démographique et un maintien 

des effectifs scolaires des écoles George Morin et Saint-Joseph. 

æ Conforter la vie associative et permettre son développement. 

Économie  

æ Préserver les activités agricoles existantes, permettre les installations de nouvelles exploitations, principalement 

orientées vers l'agriculture biologique. 

æ Valoriser la vie économique : la conchyliculture, l'artisanat, l'agriculture, maintenir et conforter les commerçants 

(alimentation, le bar tabac, la crêperie, le restaurant et autres commerces présents ...), permettre l'installation de 

nouvelles activités économiques au service de la population et compatibles avec l'habitat et l'environnement. 

Paysage et environnement 

æ Être une commune « pilote » en matière de valorisation de l'environnement : 

æ En préservant les secteurs d'intérêt écologique (secteurs littoraux longeant la Ria d'Etel, cours d'eau et zones 

humides, boisements ...), 

æ En favorisant l'implantation d'activités orientées vers une agriculture biologique, 

æ En valorisant le développement économique par les circuits courts, 

æ En permettant le développement d'un tourisme vert, 

æ En développant les cheminements doux (communaux et intercommunaux) et en incitant à davantage de circulations 

douces et apaisées (piéton, vélo ...), 

æ En valorisant la prise en compte des énergies renouvelables et l'indépendance énergétique des bâtiments sur le 

territoire, 

Changements climatiques et prise en compte des risques 

æ Anticiper la prise en compte des changements climatiques : prise en compte des risques de submersion marine, 

érosion côtière, favoriser l'indépendance énergétique, ... 

Foncier  

æ Valoriser l'entrée de bourg en intégrant dans le PLU, une réflexion d'aménagement sur les terrains en friche. 

æ Être actif en matière de veille et de stratégie d'acquisition foncière communale. 

æ Associer la population à la démarche de réalisation du PLU. 
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La Commune de Sainte-Hélène Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ aƻǊōƛƘŀƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ [ƻǊƛŜƴǘ Ŝǘ !ǳǊŀȅΦ Elle 

est bordée par les communes de Nostang et Merlevenez au Nord, tƭƻǳƘƛƴŜŎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ, la Ria et Locoal-aŜƴŘƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ wƛŀ 

et Belz au Sud. 

La commune de Sainte-Hélène ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 808 ha. Le bourg, ainsi que le sud du territoire sont bordés par la Ria. La ria borde 

la commune sur les ¾ de ses limites administratives, ce qui fait de la commune un lien de rencontre de la terre et du milieu 

salé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sainte-Hélène est située :  

Ā Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘΣ  

Ā dans le canton de Pluvigner 

Ā Řŀƴǎ ƭΩ9t/L .ƭŀǾŜǘ .ŜƭƭŜǾǳŜ hŎŞŀƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

 

Carte de localisation géographique de Sainte-Hélène 
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La commune de Sainte-Hélène fait partie de la Communauté de Communes Blavet Bellevue Océan, renommée Blavet 

Bellevue Océan Communauté depuis 2022. Cet établissement public de coopération intercommunale existe depuis le 1er 

janvier 2002 et est composé de 5 communes. 

Au préalable, Sainte-Hélène était membre de la Communauté de Communes de Bellevue. 

Sainte-Hélène est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Lorient. 

 

 

 

 

 

 

Locoal-Mendon 
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Dans le cadre de la démarche de révision de son PLU, la commune de Sainte-Hélène ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Φ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩenvironnement Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Cette analȅǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŞǘǳŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 

bibliographiques et de la consultation des acteurs et institutions locaux.  

 

Les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous sont traitées. 

 

 

/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Thématiques abordées 

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
Climat, géologie, relief, hydrogéologie et 

hydrographie 

ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE 

Espaces naturels, zones humides, boisements, 

bocage, landes, espaces agricoles, espèces 

protégées, espèces invasives, trame verte et 

bleue 

PAYSAGE 

Seuls les éléments relatifs au paysage naturel 

sont traités dans cette partie. Le patrimoine bâti 

Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

RESSOURCES, POLLUTIONS ET 

NUISANCES, RISQUES 

Énergie, eau potable, ōǊǳƛǘΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎƻƭǎ 

pollués, eaux usées, eaux pluviales, déchets, 

risques 
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Source  : Météo -France, station de Lorient Lann -Bihoué  (1981-2010) 

Le climat de la commune de Sainte-Hélène est de type océanique. Selon Météo-France, la station la plus représentative 

est celle de Lorient - Lann Bihoué. 

 

La pluviométrie moyenne est élevée avec 950,9 mm par an. Les mois les plus pluvieux sont en général ceux d'octobre à 

janvier alors que les plus secs sont juin, juillet et août. La hauteur maximale de précipitation, observée en une journée est 

de 80,3 mm en 1960. 

 

Tableau  1: Précipitations - Station de Lorient - Lann Bihoué (source : Météo -France,1981 -2010) 

 J F M A M J J A S O N D 
Anné

e 

Précipitations (mm) 

Moyenne 

mensuelle 
108.3 82.6 72.9 67.2 74.6 50.4 56 49.3 70.5 104.4 103 111.7 

950.

9 

Maxi 

quotidien 
52 46.4 34.3 31.5 53.7 50.6 73 80.3 69 58.6 63.5 48.4 80.3 

Date 
   10 

1993 

   05 

1996 

   23 

1964 

   02 

1987 

   30 

1964 

   10 

1993 

   07 

2004 

   17 

1960 

   12 

1993 

   13 

1991 

   07 

1982 

   14 

1964 
1960 

Nombre moyen de jours de pluie 

Quotidien

ne >= 

1mm 

14.0 10.0 11.2 10.7 10.3 6.5 8.5 7.9 7.7 13.2 12.7 12.6 
125.

1 

Quotidien

ne >= 10 

mm 

3.5 3.1 2.3 2.2 1.7 0.8 1.6 1.2 1.8 3.5 4.0 3.8 29.4 
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Les données moyennes de température sur les mois dĖhiver et dĖété confirment que le territoire est en contact avec les 
masses dĖair océanique. 

LĖinfluence océanique se traduit par des températures tempérées. Les moyennes mensuelles maximales ne dépassent 
pas 23°C et les minimales ne descendent pas en dessous de 3°C.  

En moyenne, le nombre de jours de gel par an est de 26.9 jours. Ce nombre est relativement faible dĖautant quĖil 
sĖagit principalement de gelée de faible intensité puisque les températures ne descendent en dessous de -5°C que 1.6 
jour par an en moyenne.  

 

Tableau 2 : Températures moyennes mensuelles - Station de Lorient - Lann Bihoué (source : Météo -France,1981 -2010) 

 J F M A M J J A S O N D Année 

Moyennes mensuelles des températures (°C) 

Maximales 9.5 9.9 12.3 14.4 17.7 20.6 22.5 22.6 20.5 16.6 12.6 10 15.8 

Moyennes 6.6 6.7 8.6 10.3 13.5 16.1 18 18 16.1 13.1 9.4 7.1 12 

Minimales 3.8 3.4 4.9 6.1 9.4 11.7 13.6 13.4 11.6 9.5 6.2 4.1 8.2 

Température la plus élevée (°C) 

Température 16.8 18.4 23.3 27.1 29.8 35.9 34.9 37.5 30.6 27.2 19.6 16.4 37.5 

Date 
27 

2003 

24 

2019 

30 

1965 

23 

1984 

25 

2012 

30 

1976 

18 

2006 

10 

2003 

05 

1991 

01 

1997 

01 

2015 

03 

1953 
2003 

Température la plus basse (°C) 

Température -13.1 -11 -7.4 -4.1 -1.1 1.6 3.4 4.1 1 -1.8 -5 -8.7 -13.1 

Date 
20 

1963 

03 

1956 

03 

1965 

12 

1986 

03 

1967 

11 

1955 

08 

1954 

14 

1956 

11 

1972 

18 

1955 

20 

1971 

25 

1962 
1963 

 

 

Tableau 3 : Ensoleillement - Station de Lorient - Lann Bihoué (source : Météo -France,1981 -2010) 

 J F M A M J J A S O N D 
Anné

e 

5ǳǊŞŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŜǳǊŜ 

Moyenne 

mensuelle 
70.1 95.1 137.6 182.5 204.9 230.1 223 215.9 192.6 115.8 84.9 74.8 

1827.

2 

 

Quelques références d'ensoleillement annuel, à titre de comparaison, sur la période 1990/2010 : 

o Centre Bretagne : å 1600h/an 

o Sud-Est de la France : å 2800 h/an 

o Nord-Est : å 1650 h/an 

o Paris : å 1700 h/an 

o Lyon : å 1900 h/an 

o Ile d'Oléron : å 2100 h/an 



Commune de Sainte-Hélène 
wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 1. Rapport de présentation 
 

 
 

Sainte-Hélène // 1. Rapport de Présentation // Arrêt en CM du 4 mai 2023 16 

La commune de Sainte-Hélène ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

situées pourtant nettement plus au Sud.  

 

  

Le contexte climatique de la commune de Sainte-Hélène constitue un atout pour lĖattractivité du territoire. Le climat 
océanique tempéré et lĖensoleillement important à cette latitude favorisent les économies dĖénergie. 
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Sainte-Hélène est située au sud du Massif armoricain. La commune repose sur des formations de socle, principalement des 

ƭŜǳŎƻƎǊŀƴƛǘŜǎ Ł ōƛƻǘƛǘŜ Ŝǘ ƳǳǎŎƻǾƛǘŜ όǊƻǎŜ ŦƻƴŎŞύΦ " ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ƎǊƛǎΣ 

ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ƎǊƛǎŜǎ Ł ŘŞōǊƛǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ όōƭŜǳ ǇƻƛƴǘƛƭƭŞύΦ " ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴƛǘŜǎ 

ŀƴŀǘŜŎǘƛǉǳŜǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ όǊƻǎŜύΦ 5Ŝǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊƛǘŜǎ όƭƛƎƴŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎύΣ ŘŜ ƳƛŎŀǎŎƘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎƴŜƛǎǎ όǾŜǊǘύ ǎƻƴǘ 

également visibles sur la commune. 

Deux failles ŘΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud sont cartographiées sur le territoire de la commune. 

 

 

Figure 1 : Carte géologique  
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Étant donné sa proximité avec la ria dĖÉtel, la topographie du territoire communal de Sainte-Hélène reste peu marquée, 
avec néanmoins quelques talwegs (typiques des communes littorales). La lecture des courbes topographiques révèle 
deux talwegs principaux qui débouchent sur la ria dĖÉtel.  

Le point culminant (21 m) se situe au sud de la commune, à proximité du lieu-dit Kerzerh. Le relief littoral est marqué 
par une alternance de criques et de pointes rocheuses.   

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

de submersion marine : 

o Étang de Berringue alimentant le chenal du même nom ; 

o Estuaire du Goah de Guillerm qui prend sa source sur la commune de Languidic. 
 

 

 

 

Le relief constitue un facteur à prendre en compte pour le développement de la commune. Les caractéristiques 
topographiques du territoire peuvent constituer des contraintes et/ou des atouts pour lĖurbanisation (risques de 
submersion, orientations des versants, intégration paysagèreĜ). 

Le contexte géologique de la commune de Sainte-Hélène ne constitue pas un enjeu pour la révision du PLU.  
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Figure 2 : Relief sur la commune de Sainte -Hélène  
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Le contexte géologique (roches de socle) est caractérisé par lĖabsence de grands aquifères, mais une mosaïque de petits 
aquifères aux capacités le plus souvent modestes. Les aquifères sont divisés en 2 grands compartiments : 

o Les altérites en surfaces (altération de la roche en place) qui assurent une fonction de réservoirs ; 

o Les horizons fissurés de la roche (réseau de fissures et fractures) qui jouent un rôle de drains. 
 

DĖaprès la base de données en ligne du BRGM, 13 forages 
sont recensés sur le territoire communal. Ils sont répartis de 
manière globalement uniforme sur le territoire. Leur 
profondeur varie de 30 à 90 m. Les indications disponibles 
relatives au débit des pompages révèlent des débits faibles 
inférieurs à 9 m3/h.  

 

LĖutilisation des eaux souterraines comprend :  

o Usages domestiques et individuels : 4 soit 31% 

des forages ; 

o ¦ǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 4 soit 31 % des 

forages ; 

o Usages pour la géothermie : 1 soit 8 % des 

forages ; 

o Usages inconnus : 4 soit 31 % des forages. 
 

Les données collectées mettent en évidence des sous-sols 
constitués de granite.  

 

 

 

 

 Figure 3 : Localisation des forages  

 

Aucun périmètre de protection de captage AEP ne concerne la commune de Sainte-Hélène.  

À noter que les eaux souterraines sont exploitées pour la production dĖeau potable sur la commune de Plouhinec. Le 
captage de Pont Mouton a produit 148 802 m3 dĖeau potable en 2017 et alimente la commune de Saint Hélène en 
eau potable.   
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Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

Le sous-sol du territoire de Sainte-Hélène appartient à la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ du golfe du Morbihan. Elle est 

référencée sous le code FRGG012 au niveau européen. Les données qualitatives et quantitatives relatives à cette masse 

ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ surveillance au titre de la directive européenne cŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩeau (DCE). 

 

Les derniers résultats obtenus sur ces masses ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ŏƛ-dessous :  

 

Tableau 4 : État des masses dõeau souterraine (source  : état des lieux 2019 SDAGE Loire-Bretagne ) 

Code de 

la masse 

ŘΩŜŀǳ 

État chimique 

de la masse 

d'eau 

Paramètre 

Nitrate 

Paramètre 

Pesticides 

Paramètre(s) 

déclassant(s) 

de l'état 

chimique 

État 

quantitatif de 

la masse 

d'eau 

 

Tendance 

significative et 

durable à la 

hausse 

FRGG012 Bon Bon Bon - Bon Non 

 

La commune de Sainte-Hélène est située sur le bassin hydro-géographique de la ria dĖÉtel qui couvre un vaste territoire 
de 360 km² et 18 communes.  

Le réseau hydrographique est assez peu développé sur le territoire communal, avec essentiellement des petits cours 
dĖeau côtiers alimentant la ria dĖÉtel. Le relief délimite trois principaux bassins versants :  

o Le bassin versant du ruisseau du Lizourden qui alimentant la rivière de Goah de Guillerm en limite nord de 

Sainte-Hélène, 

o [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊƛƴƎǳŜΦ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳre partie du bourg de Sainte-

IŞƭŝƴŜΦ [Ŝ ŎƘŜƴŀƭ ŘŜ .ŜǊǊƛƴƎǳŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΣ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎǳŘ 

de Sainte-Hélène, 

o [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƾǘƛŜǊǎΦ 
 

LĖinventaire des cours dĖeau de la commune a été réalisé en 2012 par le bureau dĖétudes Althis dans le but de disposer 
dĖun recensement exhaustif des cours dĖeau de son territoire. Au total, près de 33 km de cours dĖeau, dont 17 km de 
cours dĖeau continentaux, ont été recensés sur le territoire communal.  

 

Le territoire de Sainte-Hélène possède un linéaire important de cours dĖeau de première catégorie piscicole. 

Moins de la moitié (42% des linéaires) de ces cours dĖeau possède des débits permanents suffisants pour accueillir une 
faune piscicole intéressante.  
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Figure 4 : Réseau hydrographique  
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[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀǳ 

niveau de stations ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ  

 

La ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

× [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ est évalué par rapport au fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Il est déterminé :  

V Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (présence ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύ ; 

V Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ; 

V en fonction de paramètres physico-chimiques ;  
Cinq classes ŘΩŞǘŀǘ sont définies : très bon, bon, moyen, médiocre, mauvais.  

× [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ est déterminé à partir de normes de qualité environnementale relatives à des substances 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊs seuils. Seuls deux classements peuvent être 

attribués : bon (respect) ou pas bon (non-respect). 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ a ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Hélène sont : 

o FRGR1619 : Le [ŜȊŜǾǊȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ 

o FRGT21 Υ wƛǾƛŝǊŜ ŘΩ9ǘŜƭ. 
 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-

BretagneΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau situées sur la commune de Sainte-Hélène sont indiqués dans le tableau ci-

dessous :  

 

Tableau 5 : État des masses dõeau superficielle (source : état des lieux 2019 SDAGE Loire -Bretagne ) 

Code de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ État chimique État écologique 

FRGR1619 
[Ŝ [ŜȊŜǾǊȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

Inconnu Moyen 

FRGT21 wƛǾƛŝǊŜ ŘΩ9ǘŜƭ Bon Moyen 

 

Aucune station de mesure de la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Hélène. Les 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ [ŜȊŜǾǊȅ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ de la rivière de 

Goah de Guillerm. Les dernières données qualitatives disponibles sur le site internet Naïdes.fr sont résumées dans le 

ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭƻǳƘƛƴŜŎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ aŜǊƭŜǾŜƴŜȊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du Lezevry.   
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Tableau 6 : Concentration moyenne sur lõann®e 2017 (source : naiades.eaufrance.fr) 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Lezevry Lezevry tƻƴǘ wƻŎΩƘ 

Code station 4360001 (Plouhinec) 4194505 (Merlevenez) 4194500 (Nostang) 

E. coli 
(NPP/100ml) 

/  Moy 7 504,7 (11 mesures) 

Min 533 

Max 38 740 

Moy 5 377,3 (10 
mesures) 

Min 160 

Max 22810 

Nitrates (mg 
NO3/l) 

Moy 6,7 (3 mesures) 

Min 1,6 / Max 15 

Moy 1218,3 (17 mesures) 

Min 9 / Max 31 

Moy 22.2 (18 mesures) 

Min 10 / Max 27.5 

O2 dissous 
(mg O2/l) 

Moy 7,15 (4 mesures) 

Min 4,8 / Max 9 

/  Moy 10.48 (13 mesures) 

Min 3.9 / Max 12.1 

Phosphore 
total (mg P/l) 

Moy 0.07 (3 mesures) 

Min 0.07 / Max 0.07 

Moy 0.74 (28 mesures) 

Min 0.15 / Max 2,7 

Moy 0.095 (6 mesures) 

Min 0.03 / Max 0.19 

DBO5 
Moy 1,6 (3 mesures) 

Min 1,2 / Max 2,2 

/  Moy 1.2 (6 mesures) 

Min 0.6 / Max 1.2 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмс ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘ (4194500), la liste des espèces présentes est 

la suivante : Loche franche (24), Chabot commun (26), Goujon (8), Perche commune (2), Vairon (129), Flet commun (1), 

Saumon atlantique (3), truite fario (36), anguille européenne (31), Rotengle (1). 

 

Afin de préserver les milieux aquatiques, le Syndicat mixte de la Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭ (SMRE) porte un contrat territorial milieux 

aquatiques (CTMA) à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin versant. /ΩŜǎǘ un programme opérationnel qui ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  ŘŜ 

restauration  de  cours  ŘΩŜŀǳΥ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

et la lutte contre les espèces invasives. Sa finalité est de permettre aux ŎƻǳǊǎ  ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 

répondre ainsi aux objectifs de la directive ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 



Commune de Sainte-Hélène 
wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 1. Rapport de présentation 
 

 
 

Sainte-Hélène // 1. Rapport de Présentation // Arrêt en CM du 4 mai 2023 25 

 

Figure 5 : Masses dõeau superficielle 
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La qualité des eaux littorales est suivie par lĖARS et lĖIfremer. LĖIfremer, dans son bulletin de surveillance de la qualité du 
milieu marin littoral de 2016, dresse un état des lieux de la qualité des eaux littorales au niveau du Morbihan. Cinq 
réseaux de contrôle permettent de dresser cet état des lieux :  

o REMI : Réseau de contrôle microbiologique, 

o REPHY : Réseau ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘȅŎƻǘƻȄƛƴŜǎ, 

o wh//I Υ wŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ  

o REBENT : Réseau benthique,  

o w9{/h Υ wŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ  
 

Concernant le suivi microbiologique, en 2016, la tendance est à lĖamélioration pour la première fois dans le 
département. Dix zones dont celles en rivière dĖEtel, présentent une amélioration significative des résultats.  

Ces différents signaux dĖamélioration de la qualité microbiologique des coquillages peuvent être liés à des éléments 
conjoncturels (année 2016 exceptionnellement sèche) mais peuvent probablement sĖexpliquer en partie par une 
sensibilisation accrue des différents acteurs du littoral, ayant permis la construction de nouvelles stations dĖépuration 
ainsi que des travaux de rénovation sur les réseaux dĖassainissement collectif. 

 

Concernant le suivi du phytoplancton et des phycotoxines, lĖannée 2016 est caractérisée par un nombre élevé 
dĖépisodes toxiques dus aux Dinophysis (phytopancton), notamment de début juin à fin juillet où les concentrations en 
toxines lipophiles dépassent le seuil de sécurité sanitaire dans les moules de bouchot de la baie de la Vilaine et dans les 
moules de filière des îles de Dumet, Houat et Groix. Du Dinophysis a également été observé au début dĖautomne. Il est 
à lĖorigine de la contamination des moules de Houat en octobre et de Dumet en novembre. 

 

Concernant le suivi des contaminants chimiques, les concentrations en métaux pour lĖannée 2016 sont globalement 
stables voire en baisse sur tous les secteurs du Morbihan. Les trois métaux réglementaires (plomb, cadmium et mercure) 
présentent partout des niveaux inférieurs aux seuils sanitaires. 

 

Le suivi de la croissance et de la mortalité des huîtres nĖest réalisé que pour les sites du golfe du Morbihan et de Pénerf. 
Les sites de la ria dĖÉtel ne sont pas concernés. 

 

[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜnt 

sanitaire, défini par arrêté préfectoral. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Υ  

o Analyses microbiologiques utilisant Escherichia coli (E. coli) comme indicateur de contamination (en 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9Φ Ŏƻƭƛ ǇƻǳǊ млл Ǝ ŘŜ ŎƘŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƛquide intervalvaire - CLI), 

o Dosage de la contamination en métaux lourds (plomb, cadmium et mercure), exprimée en mg/kg de chair 

humide.  
 

Le classement et le suivi des zones de production de coquillages distinguent 3 groupes de coquillages au regard de leur 

physiologie :  

o Groupe 1 : les gastéropodes (bulots, etc.), les échinodermes (oursins) et les tuniciers (violets), 

o Groupe 2 : les ōƛǾŀƭǾŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎ ōƛǾŀƭǾŜǎ ŦƛƭǘǊŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

par les sédiments (palourdes, coques...), 

o DǊƻǳǇŜ о Υ ƭŜǎ ōƛǾŀƭǾŜǎ ƴƻƴ ŦƻǳƛǎǎŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs (huîtres, 

moules...). 
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Pour rappel, les activités conchylicoles et notamment la pêche à pied sont interdites hors des zones conchylicoles définies 

ci-dessous. 

 

Tableau 7 : Classement des zones conchylicoles (source : Arrêté préfectoral du 29 septembre 20 17) 

Nom et code de la zone 

conchylicole 
Localisation de la zone 

Classement conchylicole 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 

56.05.1 - Rivière ŘΩ;ǘŜƭ ς 

Bras de Nostang 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řu Goah de 

Guillerm. Elle concerne le littoral nord de la 

commune de Sainte-Hélène. 

NC NC NC 

56.05.4 - Rivière ŘΩ;ǘŜƭ ς 

La Côte 

Cette zone couvre la partie amont de la ria 

ŘΩ;ǘŜƭ. Elle concerne le littoral est de la 

commune.  

NC B A 

56.05.5 ς Rivière ŘΩ;ǘŜƭ ς 

Beg er Vil 

Cette zone couvre la partie aval de la ria 

ŘΩ;ǘŜƭΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 

commune. 

A B A 

 

Aucune activité de production conchylicole nĖest autorisée dans la zone du bras de Nostang (classement NC). Seule la 
partie aval de la ria dĖÉtel est autorisée pour la production de gastéropodes (groupe 1) avec mise directe sur le marché 
pour la consommation humaine (classement A). Les activités conchylicoles concernant les bivalves fouisseurs (groupe 2) 
et non fouisseurs (groupe 3) sont autorisées dans les deux autres zones, mais les bivalves fouisseurs doivent subirent un 
traitement dans un centre de purification agréé ou un reparcage avant de pouvoir être mis sur le marché (classement B).  
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Figure 6 : Zones de production conchylicol e 
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Sources Υ 5h/h. bŀǘǳǊŀ нллл wƛŀ ŘΩ;ǘŜƭ ; SAGE SMRE ; Agreste 2010 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǳǎŀƎŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Hélène et plus globalement sur 

ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Υ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

conchyliculture, pêches, ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΧ 

 

 

 

× Activités professionnelles de pêche et de conchyliculture 
{ƛ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩÉǘŜƭ Şǘŀƛǘ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇǊŜǎǎŜǎ Ł ǎŀǊŘƛƴŜǎ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǳ ǘƘƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [e département du Morbihan est le troisième département en volume de 

production ostréicole, après la Charente-Maritime, et le premier en surface de production. Il représente près du tiers des 

surfaces conchylicoles de France. Comme on peut le constater sur la carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-

IŞƭŝƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ Ł {ŀƛƴǘŜ-Hélène représente 40 % 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭΦ 

 

En 2013, on comptait sur le département du Morbihan 310 navires ayant obtenu une licence de pêche embarquée et 220 

pêcheurs ayant obtenu la licence de pêche à pied. Sur le golfe du Morbihan, la pêche à pied professionnelle concerne les 

palourdes, les coques, les oursins et les huîtres. Sur la Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭΣ ол ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł 

pied de la coque et de la palourde.  

La pêche embarquée comprend des activités de dragage, la pose de casiers et de filets à seiches, de lignes et de palangres. 

Elle inclut également la ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ 

ŜƳōŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ;ǘŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ мм ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŜƳōŀǊǉǳŞŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ wƛŀΦ Lƭǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ǳƴ 

ou plusieurs métiers différents : filets, lignes et palangres, casiers. 

Objectifs Zéro phyto :  

La commune est engagée depuis 2009 dans une démarche « zéro phyto » pour le bien-être des 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

En application de la loi de transition écologique du 18 août 2015, depuis le 1er janvier 2017, 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2019. 
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Figure 7 : Espèces élevées dans les z ones de production conchylicole  

 














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































